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Article 11: Les compétences exclusives 

 

1. L'Union dispose d'une compétence exclusive pour assurer la libre circulation des personnes, 
marchandises, services et capitaux et établir les règles de concurrence, au sein du marché intérieur, 
ainsi que dans les domaines suivants: 
 
– l'Union douanière, 
– la politique commerciale commune, à l’exception du commerce des services culturels et 
audiovisuels, des services d’éducation, ainsi que des services sociaux et de santé,  
– la politique européenne de sécurité commune, dans la mesure requise par les intérêts propres de 
l’Union, 
– la politique monétaire pour les États membres qui ont adopté l'euro. 
– la conservation des ressources biologiques de la mer dans le cadre de la politique commune de la 
pêche. 
 
2. L'Union dispose d'une compétence exclusive pour la conclusion d'un accord international lorsque 
cette conclusion est prévue dans un acte législatif de l'Union, qu'elle est nécessaire pour permettre à 
l’Union d’exercer sa compétence au niveau interne, ou qu'elle affecte un acte interne de l'Union. 
 
 
 
 
 
Explication éventuelle : 
 
1. Les accords de commerce dans le secteur des services culturels et audiovisuels, des services 
d’éducation et des services sociaux et de santé doivent rester du domaine des compétences 
partagées et non des compétences exclusives. 
 
Les éléments de la politique européenne de sécurité commune requis par les intérêts propres de 
l’Union doivent être de sa compétence exclusive. 
 
La politique commune de la pêche présente les mêmes caractéristiques, du point de vue de la 
compétence, que la politique agricole commune. Elles ne doivent pas être dissociées. La pêche, 
comme l’agriculture, doit figurer parmi les compétences partagées. 
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